
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

    
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration 

 Internat  PAP  PAI  PPS 

 
Nom :                           Prénom :  

Lycée d’origine : 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2026/2027 
 
 Nouvel arrivant  PREMIERE PROFESSIONNELLE 

 

 Deux justificatifs de domicile 
Obligatoirement le dernier avis d’imposition avec l’adresse – puis une des pièces suivantes 
(deux si la famille n’a pas encore de dernier avis d’imposition) : titre de propriété ou contrat de 
 bail, attestation CAF, attestation de Sécurité Sociale à l’adresse, attestation d’assurance 
 logement 

 Notification d’affectation au lycée 

 Exeat établi fin juin par le lycée d’origine 
 Bulletins scolaires de l’année écoulée avec décision d’orientation 
 Fiche de renseignements de l’Elève 
 Copie de la pièce d’identité de l’Elève (Passeport ou Carte Nationale 
d’Identité) 
 Copie du livret de famille (Père, Mère, fratrie) 
 Le cas échéant, l’extrait de jugement de divorce précisant 
    l’autorité parentale et la domiciliation de l’élève 
 Fiche intendance avec RIB (au nom, prénom et classe de l’élève au 
dos) 
Dossier PFMP avec pièces justificatives 
 Fiche urgence 
 Demande d’internat  
 Adhésion MDL Maison du Lycéen (10 euros) 
 Copie ASSR2 
 Notification de dépôt de la demande de bourse sauf automatisation 
 Autres documents : PAP  - PAI  - PPS  
Attention : L’attestation de recensement ou la copie de la journée d'appel de préparation à la défense sera 
demandée lors de l’inscription au bac (Les élèves dès 16 ans doivent d'abord faire le recensement citoyen 
obligatoire pour ensuite participer à la journée défense et citoyenneté (JDC).) 

 

 

Lycée Simone de Beauvoir 

Gragnague 


